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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral est lié par les constatations de fait de la décision entreprise ( art. 105 al.
1 LTF ), sous les réserves découlant des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, soit pour l'essentiel de
l'arbitraire dans la constatation des faits (sur cette notion, ATF 141 I 49 consid. 3.4 p. 53 et
les références citées; ATF 140 I 201 consid. 6.1 p. 205). Le Tribunal fédéral n'examine la
violation de droits fondamentaux que si ce moyen est invoqué et motivé par le recourant (
art. 106 al. 2 LTF ), c'est-à-dire s'il a été expressément soulevé et exposé de manière claire
et détaillée. Les critiques de nature appellatoire sont irrecevables ( ATF 142 III 364 consid.
2.4 p. 368 et les références citées). Indépendamment de ces exigences de motivation
accrues, conformément à l' art. 42 al. 1 LTF , le mémoire de recours doit être motivé et
contenir des conclusions. Celles-ci doivent exprimer sur quels points la décision entreprise
doit être modifiée et comment. Les motifs doivent exposer succinctement en quoi la
décision attaquée viole le droit ( art. 42 al. 2 LTF ). Selon la jurisprudence, pour répondre à
cette exigence, la partie recourante est tenue de discuter au moins sommairement les
considérants de l'arrêt entrepris ( ATF 140 III 86 consid. 2 et 115 consid. 2; 134 II 244
consid. 2.1); en particulier, la motivation doit être topique, c'est-à-dire se rapporter à la
question juridique tranchée par l'autorité cantonale ( ATF 123 V 335 ; arrêt 6B_970/2017
du 17 octobre 2017 consid. 4).

E. 2
Dans un premier moyen, le recourant reproche à la cour cantonale d'avoir rejeté ses
réquisitions tendant à un transport sur place et à la reconstitution des faits. Il invoque la
violation de son droit à la preuve, respectivement de son droit d'être entendu en corrélation
avec les art. 6 par. 1 et par. 3 CEDH , l' art. 29 al. 2 Cst. et l' art. 139 CPP . Dans la suite de
son recours, en reprenant peu ou prou la même argumentation, le recourant reproche aussi à
la cour cantonale d'avoir arbitrairement constaté qu'il avait porté un coup de poing au visage
de la victime avec force et violence. Il objecte que le basculement de la victime,
respectivement sa perte d'équilibre, aurait résulté de son alcoolisation importante.

E. 2.1
La cour cantonale a considéré que les nombreux témoignages figurant au dossier rendaient
superflue la reconstitution qui retarderait, par ailleurs considérablement la procédure. La
cour cantonale a souligné dans ce contexte qu'elle apprécierait les éventuelles divergences
entre ces témoignages dans le cadre de son examen au fond (arrêt entrepris, consid. 2.2.1 p.
23 s.). On comprend ainsi qu'elle a procédé à une appréciation anticipée de la preuve
requise. Il s'agit uniquement d'examiner si elle a, ce faisant, sombré dans l'arbitraire (cf.
ATF 141 I 60 consid. 3.3 p. 64).

E. 2.2



Le recourant objecte avoir requis ces mesures d'instruction dès le début de la procédure, en
2013. Il en déduit qu'il serait insoutenable de lui opposer l'allongement de la procédure vu la
durée totale de celle-ci. Il souligne aussi que les déclarations des parties plaignantes seraient
" étrangement similaires ", cependant que les nombreux témoignages seraient
contradictoires et imprécis. Il relève, dans ce contexte, que le témoin L.________ a très
clairement affirmé que ce n'est pas un coup de poing qui avait été asséné à la victime, mais
un coup porté avec l'avant-bras. Le recourant en déduit qu'un tel coup serait par définition
de nature défensive, que sa thèse de la légitime défense ne pouvait, partant, être balayée
d'un revers de la main et que le rejet de ses réquisitions de preuve violerait son droit à un
procès équitable et son droit d'interroger ou faire interroger des témoins.

E. 2.3
Indépendamment de la question de la durée de la procédure, qui n'est pas déterminante à
elle seule, la cour cantonale n'a pas retenu que le coup aurait été porté avec le poing, mais
plutôt avec l'avant-bras. Elle a conclu de la manière dont il avait été asséné qu'il paraissait
s'agir d'une technique de combat dont le recourant était un fin connaisseur. La cour
cantonale a aussi constaté que le coup avait été porté avec force et devait être qualifié de
violent, sur la base des témoignages, à l'exception de celui de M.________, qui était isolé et
contredit par le constat médical du Dr N.________ (arrêt entrepris, consid. 3.4.1 p. 29). Il
n'était, pour le moins, pas insoutenable d'en conclure qu'une telle frappe n'avait plus une
vocation exclusivement défensive et de considérer pour ce motif, comme superflues les
mesures d'instructions requises par le recourant. Pour le surplus, les développements de ce
dernier procèdent d'une rediscussion libre de divers éléments de preuve appréciés par la
cour cantonale. Ainsi, notamment lorsqu'il reproche à cette autorité d'avoir écarté le
témoignage de M.________ ou qu'il affirme, sans la moindre esquisse de démonstration,
qu'un coup porté avec l'avant-bras serait toujours exclusivement défensif. Il n'y a pas lieu
d'examiner plus avant cette argumentation essentiellement appellatoire.

Dans la mesure où les griefs du recourant relatifs à la légitime défense reposent
essentiellement sur la discussion de fait qui précède, il n'y a pas lieu d'examiner plus avant
les critiques relatives à la violation de l' art. 15 CP . Il en va de même, en tant que le
recourant critique l'application des art. 12 et 122 CP .

E. 3
Le recourant fait aussi grief à la cour cantonale d'avoir refusé d'ordonner la production au
dossier de divers rapports d'intervention de la police censés permettre de mieux cerner sa
personnalité. L'argumentation de la cour cantonale, selon laquelle de nombreux éléments
permettaient d'apprécier le caractère du recourant (un rapport d'expertise psychiatrique et
ses déclarations en particulier) serait " manifestement insuffisante "; la cour cantonale se
serait en outre précisément appliquée à écarter tout élément utile à l'examen neutre de la
personnalité du recourant ou susceptible de plaider en faveur d'une personnalité altruiste et
à l'écoute des autres. Le recourant en déduit que son droit à la preuve aurait été violé.

En taxant l'argumentation de la cour cantonale de " manifestement insuffisante ", le
recourant ne démontre pas en quoi l'appréciation anticipée opérée par la cour cantonale
serait arbitraire. Le recourant ne démontre, au demeurant, ni en quoi l'expertise
psychiatrique ne fournirait pas un élément d'appréciation " neutre ", ni en quoi ses propres
déclarations auraient été appréciées de manière insoutenable. En définitive, ces
développements peu substantiels s'épuisent en une discussion purement appellatoire, qui est



irrecevable.

E. 4
Le recourant reproche à la cour cantonale d'avoir refusé " sans motif " d'entendre son
psychiatre, le Dr K.________, dont l'audition en complément des attestations délivrées au
sujet des séquelles d'une agression d'octobre 2011 serait, à ses yeux, indispensable.

La cour cantonale a exposé que la situation médicale du recourant, en particulier les
séquelles des événements du 1er octobre 2011, avait déjà été largement présentée au cours
de la procédure par le Dr K.________ (arrêt entrepris, consid. 2.2.3 p. 24). Elle n'a donc pas
écarté cette requête " sans motif ". Pour le surplus, en se bornant à taxer, sans autre
précision, l'audition de ce médecin d'indispensable, le recourant ne démontre pas en quoi
l'appréciation anticipée de la cour cantonale serait arbitraire.

E. 5
Le recourant soutient également qu'une expertise médicale neutre de A.A.________ aurait
dû être exécutée. Les développements du recourant reposent sur la prémisse que l'état de
santé de la victime serait " totalement inconnu ". Il souligne, à ce propos, que
A.A.________ a été en mesure de conduire une voiture en ville de Genève. Une telle
activité serait manifestement incompatible avec l'état décrit par le médecin traitant, qui se
serait lui-même déclaré surpris lorsqu'il l'avait appris. Le recourant en conclut, outre la
nécessité d'une expertise, que la nature exacte des lésions subies par A.A.________ aurait
été établie de manière arbitraire et que la cour cantonale aurait dès lors dû renoncer à allouer
les conclusions civiles et renvoyer les parties plaignantes à agir au civil.

L'appréciation du recourant selon laquelle l'état de santé de A.A.________ serait "
totalement inconnu " ne trouve pas appui dans la décision entreprise, qui décrit par le menu
les atteintes dont souffre la victime ensuite des faits. Par ailleurs, compte tenu des constats
traumatiques objectifs effectués peu après les événements du 23 décembre 2012, une
éventuelle exagération des séquelles demeurerait, pour l'essentiel sans effet sur la
qualification de l'infraction et même sur l'indemnisation du tort moral de la victime et de ses
proches. A tout le moins, le recourant ne démontre-t-il pas en quoi le résultat d'une nouvelle
expertise serait de nature à influencer la décision entreprise. De surcroît, la cour cantonale
n'a pas méconnu l'information selon laquelle A.A.________ a pu, à certaines occasions,
conduire un véhicule. La partie plaignante C.A.________ a, en effet, indiqué qu'il était
arrivé à son père de conduire une voiture équipée d'une boîte de vitesse automatique, mais
qu'elle avait veillé à ce qu'il ne le fasse plus (arrêt entrepris, consid. m.c p. 17). Quant à la
cour cantonale, appréciant l'état de santé de A.A.________ dans le cadre de l'évaluation de
son tort moral, elle a indiqué que les améliorations sur le plan moteur n'étaient pas
contestées; la dépendance initiale avait heureusement fait place à une plus grande
autonomie physique, sans que celle-ci soit cependant complète; si ces quelques progrès
pouvaient être pris en compte, ils n'en restaient pas moins périphériques au regard des
sévères troubles neuropsychologiques, auxquels venaient s'ajouter des modifications du
comportement et de l'humeur et une altération de la qualité de vie de famille (arrêt entrepris,
consid. 6.3.1 p. 38). Dans ces conditions, l'appréciation de la cour cantonale selon laquelle
le dossier contenait des informations suffisantes quant à l'état de santé de A.A.________
n'apparaît pas plus insoutenable que sa conclusion selon laquelle la simulation par la
victime de l'essentiel de ses atteintes à la santé face à l'ensemble des personnes et
institutions intervenus (AI, CNA, médecins et autorités judiciaires) apparaissait peu



vraisemblable.

E. 6
Dans un dernier moyen, le recourant critique la peine qui lui a été infligée, qu'il considère
comme trop sévère et qui aurait, selon lui, dû être prononcée avec sursis. Le recourant
reproche notamment à la cour cantonale d'avoir considéré que le fait qu'il avait invoqué la
légitime défense pouvait justifier une peine qu'il juge excessive.

Ces développements consistent essentiellement à reprocher à la cour cantonale d'avoir
méconnu l'attitude menaçante de A.A.________ et de ses filles, son ébriété, sa volonté d'en
découdre ainsi que son comportement agressif et injurieux. La cour cantonale aurait retenu
à tort que le recourant avait porté un coup de poing au visage de A.A.________; la nature et
l'étendue des atteintes à la santé de ce dernier serait inconnue. On peut renvoyer sur tous ces
points à ce qui a été exposé ci-dessus. Pour le surplus, la cour cantonale n'a pas uniquement
retenu à charge que le recourant avait invoqué à tort la légitime défense. Elle a souligné,
plus généralement, que sa collaboration à la procédure avait été médiocre, qu'il ne s'était pas
rendu de lui-même aux autorités, qu'il avait admis avec réticence la violence du coup donné
puis avait tenté de justifier son geste par l'auto-défense. Sa prise de conscience était très
partielle. Il minimisait les faits et inversait les rôles en se plaçant dans une position de
victime (arrêt entrepris, consid. 4.3.1 p. 34).

Il résulte de ce qui précède que la discussion proposée par le recourant au sujet de la
sanction qui lui a été infligée est essentiellement appellatoire et porte, pour le surplus,
exclusivement sur un élément de motivation secondaire. Une telle argumentation ne suffit
pas à remettre en question la décision cantonale et ne constitue en définitive même pas une
discussion sommaire des considérants de la cour cantonale. Elle n'est, partant, pas topique
(cf. ATF 123 V 335 ; arrêt 6B_970/2017 du 17 octobre 2017 consid. 4) et ne répond dès lors
pas aux exigences de l' art. 42 al. 2 LTF . On peut se dispenser d'examiner plus avant ces
critiques relatives à l'application des art. 42 ss et 47 ss CP .

E. 7
Le recourant succombe. Ses conclusions étaient dépourvues de chances de succès.
L'assistance judiciaire doit être refusée ( art. 64 al. 1 LTF ). Le recourant supporte les frais
de la procédure, qui seront arrêtés en tenant compte de sa situation financière (art. 65 al. 2 et
66 al. 1 LTF). Il n'y a pas lieu d'allouer des dépens, les intimés n'ayant, en particulier, pas
été invités à procéder ( art. 68 al. 1 LTF ).
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